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Résumé

Dans cet article, l'auteure discute des raisons pour lesquelles l'adoption d'une lingua franca est devenue pratique courante en entreprise, nota
pour les multinationales. L'auteure souligne que la politique de lingua franca en entreprise ne permet pas toujours d'atteindre les objectifs fixés
mise en oeuvre, en raison des enjeux linguistiques et relationnels qui en émergent. L'article présente des pistes de réflexion et d'action pour le
gestionnaires qui considèrent l'implantation d'une telle pratique dans leur milieu.
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INTRODUCTION

Imaginons une entreprise en pleine expansion, prête à s'implanter dans un nouveau pays grâce à une acquisition prometteuse. Jusqu'alors, cette
entreprise fonctionnait en anglais, langue du territoire où se situe son siège social. L'anglais est la langue habituelle du travail, mais les employés
utilisent aussi d'autres langues à l'interne ou avec des partenaires d'affaires. L'entreprise n'a jamais officialisé de politique linguistique, puisque ses
gestionnaires n'en ont jamais ressenti le besoin. La nouvelle filiale, quant à elle, fonctionne en portugais, la langue principale de ses employés et de
ses clients. Avec les échanges fréquents entre le siège social et sa filiale, ainsi que le besoin d'intégrer les employés des deux sites en une seule
entreprise, la question des langues devient incontournable : quelles langues devraient être utilisées au sein de l'entreprise ?

Au cours des dernières décennies, la réponse qui a largement été apportée à cette question est l'adoption d'une langue corporative, une lingua franca,
pour les activités de communication interne ou externe. Une politique linguistique de lingua franca peut être mise en place de manière explicite et
formelle, de manière flexible par des recommandations et des lignes directrices, ou de manière implicite, par les usages et les pratiques valorisés au
sein des équipes de travail 1. Dans tous les cas, les entreprises qui adoptent une telle politique le font dans le but de trouver une solution à ce qui est
perçu comme un problème : la gestion du multilinguisme.

Dans cet article, les principales raisons évoquées pour adopter une lingua franca en entreprise seront exposées, pour ensuite en discuter les limites.
Des pistes d'action seront présentées pour guider l'adoption de politiques linguistiques respectueuses de la diversité linguistique en milieu de travail.

I– POURQUOI ADOPTER UNE LINGUA FRANCA AU SEIN D'UNE ENTREPRISE ?

En raison de mythes persistants à propos du bilinguisme, nombre de gestionnaires estiment que les pratiques multilingues font obstacle aux
communications efficaces ou au sentiment de loyauté envers l'entreprise. Il est supposé que si l'ensemble des employés utilisent une même langue
dans le cadre de leurs activités professionnelles, ils pourraient mieux se comprendre, avoir un meilleur accès à l'information et participer plus
équitablement à l'ensemble des activités de l'entreprise 2. Une lingua franca est par ailleurs considérée comme une alternative plus rapide, plus simple
et moins coûteuse que les services de traduction et d'interprétation 3.

Un deuxième type d'argument qui motive l'adoption d'une lingua franca est le désir de créer ou de sécuriser un sentiment d'appartenance envers
l'entreprise. L'objectif poursuivi est que les membres du personnel développent le sentiment de faire partie d'une communauté ou d'une grande équipe
au sein de laquelle ils peuvent tous contribuer et collaborer 4. Une langue commune éviterait que la diversité linguistique fasse émerger des divisions
dans le milieu de travail 5.

L'adoption d'une lingua franca en tant que langue corporative peut par ailleurs faire partie du processus d'établissement d'une marque de commerce 6.
Le choix d'une langue corporative peut servir à se démarquer par rapport à la concurrence, à faire croître le prestige de l'entreprise, à faciliter la
mobilité des produits et leur positionnement dans un marché globalisé, à sécuriser la confiance et la loyauté des employés, des partenaires d'affaires
et de la clientèle 7.

Or, la politique de lingua franca est remise en question en raison des limites qu'elle comporte, ainsi que des problèmes qu'elle peut entraîner. Voyons
pourquoi.

II– ENJEUX ET LIMITES D'UNE POLITIQUE DE LINGUA FRANCA

La politique de lingua franca est directement liée à la croyance qu'un milieu monolingue fonctionnera nécessairement mieux qu'un milieu multilingue.
C'est pourquoi les gestionnaires peuvent se sentir démunis lorsque la politique de lingua franca n'atteint pas les objectifs en matière de communication
ou d'unification du personnel. En fait, la recherche en sociolinguistique et en linguistique appliquée montre que l'imposition d'une langue commune au
travail peut créer ou exacerber des tensions entre les groupes d'employés.

A. Quand la lingua franca nuit aux communications

Lorsqu'une langue commune est imposée au sein d'une entreprise dans le but de faciliter les communications, un seul facteur est alors considéré : le
choix du code linguistique. Or, une communication réussie et efficace dépend de nombreux autres facteurs qui se combinent de manière complexe.
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Travailler dans une langue déterminée veut dire mobiliser des compétences avancées tant à l'oral qu'à l'écrit, dans un style particulier, avec des
termes techniques, et ce, dans un contexte où les attentes sont très élevées. Toutefois, les membres du personnel auront nécessairement des
compétences dans la langue corporative qui varieront selon les individus et les tâches à exécuter. Un déséquilibre dans la communication et dans
l'accès à l'information s'observera entre les employés qui maîtrisent moins bien le code linguistique et ceux qui l'utilisent plus aisément. En effet, si une
lingua franca est imposée à des travailleurs qui ont des compétences limitées dans cette langue, il leur sera difficile de réaliser leurs tâches, de
respecter le temps prévu pour celles-ci, de comprendre les informations qui circulent, de suivre les politiques internes ou de participer pleinement à
leurs activités professionnelles 8. Les personnes qui ont plus de mal à répondre aux attentes linguistiques de leur milieu de travail peuvent d'ailleurs voir
leur carrière ralentie, malgré leurs autres compétences reconnues.

L'imposition d'une lingua franca a souvent pour conséquence d'augmenter le sentiment d'insécurité linguistique des travailleurs 9. Ceux-ci peuvent
développer des stratégies d'évitement pour réduire leur sentiment d'appréhension face à différentes situations de communications 10. Par exemple, ils
éviteront de prendre la parole en réunion ou devant certains individus 11, ils refuseront de faire partie d'événements de communication, ils demanderont
à des collègues de faire des tâches à leur place (p. ex. rédaction de courriel, passer un appel téléphonique, poser une question à un pair), etc.
Plusieurs préféreront cacher leur incompréhension plutôt que de demander de l'aide, par crainte de perdre la face 12 ou d'être perçus comme manquant
d'autonomie. Lorsque des employés ont du mal à comprendre les informations qui leur sont communiquées, ils peuvent enfin faire appel à des outils
numériques de traduction. Les traductions ainsi produites n'étant pas toujours fiables, elles risquent d'introduire d'autres sources de malentendus 13.

Enfin, communiquer n'est pas qu'une question linguistique. De nombreux éléments culturels, identitaires, pragmatiques et sociolinguistiques doivent
être interprétés et pris en considération pour que la communication soit réussie. Dans le cas d'une entreprise composée d'un siège social et de filiales
implantées dans des contextes culturels différents, il est possible que des incompréhensions persistent malgré l'usage d'une langue commune.
Plusieurs facteurs peuvent expliquer ces incompréhensions : des différences culturelles, des marqueurs linguistiques d'identités personnelles 14 ou
nationales 15, des styles de communication variés 16, etc. Des maladresses peuvent être interprétées comme des affronts, des informations cruciales
peuvent ne pas être comprises, des pratiques de communication jugées inadéquates deviennent sources de conflits 17. La difficulté de se comprendre à
travers une langue commune peut entraîner des conséquences négatives sur la rétention du personnel, sur le climat de travail et sur la capacité des
équipes à collaborer 18.

B. Une lingua franca pour unifier le personnel : une pratique contre-productive

L'imposition d'une lingua franca peut invisibiliser la diversité linguistique et culturelle au sein d'une entreprise, mais elle ne peut la faire disparaître.
L'usage d'une lingua franca donne une illusion d'unité, mais derrière cette unité se cache l'exclusion ressentie par les personnes qui parlent d'autres
langues.

En effet, choisir une seule langue de communication, c'est en exclure d'autres. Puisque les langues sont associées symboliquement aux gens qui les
parlent, choisir une lingua franca reflète aussi le choix d'exclure des personnes et des identités. Lorsque la lingua franca est de plus une langue de
prestige, parlée par des groupes en situation de pouvoir au sein de l'entreprise et qu'elle est imposée par ceux-ci, elle vient exacerber les écarts de
statut entre les groupes d'employés 19. Le message implicite envoyé avec l'adoption d'une langue corporative est que les autres langues – et donc leurs
locuteurs – ont moins de valeur aux yeux des gestionnaires. L'imposition d'une lingua franca peut d'ailleurs être interprétée par les locuteurs de
langues locales comme une démarche coloniale, impérialiste et hégémonique qui cherche à les marginaliser davantage 20.

Dans certains contextes, la lingua franca n'arrive pas à jouer son rôle d'unification des membres du personnel, car une autre langue lui fait
concurrence. Par exemple, si l'anglais est choisi comme lingua franca, mais que la langue locale est différente, il est possible que cette dernière ait une
grande valeur aux yeux des employés et qu'elle soit perçue comme plus utile, plus désirable que l'anglais 21. Des employés utilisant la lingua franca
peuvent alors ressentir une pression sociale qui les incite à utiliser la langue locale, plutôt que l'anglais 22. Ces dynamiques linguistiques amplifient les
tensions entre les groupes d'employés, plutôt que de les unifier. À l'inverse, lorsque l'entreprise utilise la lingua franca comme marqueur de loyauté,
symbole d'appartenance et d'unité, un sentiment de méfiance peut émerger envers ceux qui ne l'utilisent pas suffisamment ou qui ne la maîtrisent pas
selon les normes attendues.

L'imposition stricte ou sévère d'une politique de lingua franca peut générer des conflits entre les employés, les gestionnaires et les dirigeants,
notamment lorsqu'ils sont en désaccord à propos de l'utilité, de la visée, de la portée ou de la manière de l'appliquer au sein de l'entreprise. Même
lorsqu'une lingua franca est adoptée, il est normal et attendu que les pratiques de communication au quotidien soient plus flexibles, notamment dans
les situations de communication informelles 23. Le choix des langues variera selon le contexte, les personnes impliquées, les capacités
d'intercompréhension des interlocuteurs 24, etc. Décourager ces pratiques flexibles, les policer ou les sanctionner constitue des irritants importants pour
les membres du personnel.

Lorsque la politique de lingua franca est évoquée comme prétexte pour sanctionner des employés qui ne la maîtrisent pas ou ne l'utilisent pas
suffisamment aux yeux des employeurs, elle contribue implicitement ou explicitement aux pratiques discriminatoires envers certains groupes
d'employés 25 et peut même contrevenir aux lois en vigueur sur le territoire donné. Non seulement une telle situation entraîne des répercussions
négatives sur les individus discriminés, mais cela rend également le climat de travail malsain pour l'ensemble du personnel. L'entreprise peut quant à
elle faire face à des contestations judiciaires.

Enfin, l'utilisation d'une lingua franca peut créer des iniquités au sein des équipes de travail. Les locuteurs multilingues qui maîtrisent bien la lingua
franca deviennent souvent les traducteurs officieux de leur milieu. Cette responsabilité augmente leur charge de travail et peut devenir un fardeau
disproportionné par rapport aux responsabilités de leurs pairs. Cela s'accompagne cependant d'un pouvoir et d'un contrôle plus grand sur les
communications, ce qui peut être source de conflits 26. Les individus qui maîtrisent bien la langue corporative peuvent par ailleurs se montrer impatients
ou manquer d'empathie envers leurs interlocuteurs dont la compétence linguistique est jugée déficiente 27. Les interactions marquées par l'impatience
et le manque d'empathie nuisent grandement à la communication, aux relations interpersonnelles et au climat de travail.

III– BONNES PRATIQUES POUR LA GESTION DES LANGUES EN ENTREPRISE

En contexte multilingue, comment peut-on alors faciliter les communications, s'assurer que l'ensemble du personnel ait accès aux informations dont il a
besoin et favoriser un sentiment d'inclusion et d'appartenance envers l'entreprise ?

Il n'y a pas de réponses simples à cette question, puisque chaque milieu de travail est unique. Toutefois, il est possible de s'inspirer de bonnes
pratiques pour mettre en place des politiques linguistiques adaptées à son contexte 28.

Voici quelques exemples tirés de la recherche de bonnes pratiques de communication et de gestion des langues qui peuvent s'appliquer en contexte
professionnel multilingue :

– Permettre les pratiques multilingues et encourager l'alternance codique, ainsi que le développement de compétences d'intercompréhension.
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– Insister pour que le bilinguisme ou le multilinguisme soit un critère d'embauche.

– Encourager les sentiments d'inclusion, d'unité et d'appartenance en promouvant les valeurs ou les accomplissements de l'entreprise, plutôt
que la langue de travail.

– Offrir une formation en communication interculturelle à l'ensemble du personnel afin de favoriser des communications respectueuses et un
climat de travail plus harmonieux.

– Encourager l'empathie, la patience, les pratiques de vérification de la compréhension et l'ajustement des modes de communication chez
l'ensemble du personnel afin de rendre les communications moins stressantes et plus harmonieuses.

– Circonscrire l'usage d'une lingua franca à des moments et à des contextes précis, plutôt que de l'imposer à grande échelle.

– Offrir du soutien linguistique à l'ensemble du personnel : services de traduction et d'interprétation, formation linguistique dans la lingua franca
et dans les autres langues locales.

– Réviser les politiques et les pratiques courantes de gestion au sein de l'entreprise pour éliminer les situations de discrimination et permettre à
l'ensemble du personnel de participer pleinement aux activités de l'entreprise.

– Être attentif aux dynamiques sociales qui se cachent derrière les choix linguistiques afin de prévenir l'exclusion ou la marginalisation de
certains groupes d'employés, en particulier les locuteurs de langues minoritaires.

– Offrir une formation en équité, inclusion et diversité à l'ensemble du personnel.

– S'assurer que toute politique linguistique respecte la législation locale en vigueur sur le territoire où elle s'applique.

CONCLUSION

Se demander comment gérer la diversité linguistique au sein des entreprises sous-entend que le multilinguisme est un problème qui doit être géré. La
réponse principale apportée à cette préoccupation, l'adoption d'une lingua franca, a montré ses limites. Les choix linguistiques et les actes de
communication sont complexes, multifactoriels et parfois contradictoires. Ils sont enchâssés dans des relations sociales plus vastes. Chercher à
contrôler les pratiques de communication par l'entremise d'une lingua franca est illusoire.

Demandons-nous plutôt : comment favoriser les communications et les relations de travail harmonieuses en contexte de multilinguisme ?

Pour explorer de nouvelles solutions, de nouvelles pratiques et de nouvelles politiques linguistiques, il faut accepter de changer de lunettes
idéologiques, de changer de paradigme. Il est possible de mettre en oeuvre des politiques linguistiques multilingues en remplacement des politiques
monolingues 29, si fortement ancrées dans les sociétés du Nord global. De tels changements nécessiteront toutefois des efforts concertés, de longue
haleine, menés par des leaders prêts à innover dans leur milieu.

Le multilinguisme est la norme et non l'exception dans les sociétés humaines. Lorsqu'une place lui est faite au sein des entreprises, cela peut mener à
un meilleur climat de travail, à plus de créativité et à de meilleures performances de la part des employés 30. Le multilinguisme n'est plus un problème,
lorsqu'on sait en reconnaître la valeur.

* M  Catherine Levasseur est professeure adjointe à l'Institut des langues officielles et du bilinguisme de l'Université d'Ottawa. Ses recherches de
sociolinguistique portent sur les politiques linguistiques, la socialisation langagière, le multilinguisme en milieu de travail, ainsi que sur la didactique des
langues secondes.
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